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Ëigure 1. (Â) l.e bassin cle l'OLrrthe cùmpr.na11t 1es soLrs-bassins dc scs dcur priniip.rur
allluents 1',{mblèr.e et la Vesdle (Fond iie cai'te : SP\,V, l,Va}Oni\4ap). l-égelrde : 1 - limite cies

sous-bassins ; 2 - cou::s d'eau principaux. ( B) I-e bassin de l'Or-u"the ar<lenraise (Fond de carte :

SP\\i WalOnlvIap). Légc-ndc : l- couls cl'eau plincipurux; 2 = lirnitc du bassin; 3 = position
du prolil cle k ligure 54.

statrilise à ^.1,5 nrii<rrr iFig. 2C). I.a 1..\ lrrrlir,rr.l: tr"^'!r1ïirr
pente du tronçon comll:tlln clepuis *§ Lu:§*e;; qlo:§ d*_u,x {,_ralrâhe*
ia con{luence cles deux Ourthes
jusqu'à Hotton est nettement plus faltitude r1e la ligne c1e par-

faible que les deux précédentes tage des eaux du bassln des deux

(Iig. 2B); elle varie entre 1,7 et Ourthes est en général supérieure

2,6m/km. à 500 m (Fig.3). Elle nest nette-
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Figi,rre 2. Profils longitudinaux de la plainc d'inorCatior des tlois parties de 1'Ourrhe
ardennaise : (,\) l'Ourtl.re occidenlale; (B) l'Ourt1-rc dars la prrrle de La Rocl'Le (C) 1'Ourthe
orientale. E,xplicalions: clans chaque cas, la lônction qui est rapportée est celle clui lisse le
mieux 1es nesures eûêctuécs sur ies cartes elu site \r,"rrlOrl,lap (Régior-r l{allonne). l.e profil rle:

l'amphithéàtre de tête de vallée (trait vert) est représer-rté hols équation. (D) l']rohls conrbinés
de l'C)r-rrthe arclennaise, avcc r-nise en ér,idence des tronçons qui présentent un trair de
nréandres errcaissés. I-égenclc ' i - prolil de la plaine ,:f inondation avec points de rnesurc et
courbe de tcllCance correspondante;2 - protll cie l'arnphithéâtre.le tôte rle vallée; 3 - prof,l
longitudinal i1e la plaine d'inoncialion de l'Ourthe ;;l = tt'oi1ço1r qui présente r.tn lrain cle

r:réandrcs encaissés.
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I-'histoire géologique du bas-
sin-versant de l'Or"rrthe, dite ici
l'Adyssée de l'Ourthe sera présentée
en vq/agcs répartis dans plusieLrrs
rmméros de la présenle revue. Pour
sir:rpli{ier le langage, à partir d'ici
le mot Û,2-ssin sera lu conme Ùas-

sirr-r'ersurrt. La tles.riptrorr qui sttit
du bassin act*el servira de décor
alrx Yoyages successils (Fig. 1A),
et 1'accent sera mis srlr sâ partie
ardennaise, c'esi-à-dire Ia percée de

Ld Roche et l'espace drainé par les

deux Ourthes (Fig. lB). Au fil cies

voyages, nous évoque:ons les hypÛ-
thèses essentielles qui ont été élnises
sllr les vicissitr"rdes t1c 1a formation
du bassin te1 clue rrous le connais-
sons ar-rjourd'hr-ii.

3. {,'{}»r{}:* *r***ca!se
L0urthe orientale et 1'Ourthe

occidentale convergent 1'une vers

l'autre au fond d'une dépression de

50 km de longueur et cle -25 km
de largeur, orientée SO-h{E confor-
mément à Ia siructure géologique
(FiS. 1B). A 1'aval de leur conflLlence,
l'Ourthe commune adopte ure di-
rection orthogonale à 1a précéclente,

et le bassin se relerme progressive-
ment jusqu'aux pclrtes de F{otton
oir i1 s'ouvre largemelt clans la dé-
pressiol de ia Fanenne. T,es profils
longitr-rdrnaux respectifs des plaines
d'inondation sont représentés à ia
f,gure 2. I-a pente cle 1'Ourthe occi-
dentale varie c1e -.1 à ^9 m/km de-
puis le pied de son amphithéàtre de

tête de valiée jusqu'à Hor.rlfaliz-e oir
elie se stabilise à --4 m/km (Fig.2A).
La pente cle 1'Ourthe oriertale varie
de -3 à -7,5 m/km depuis le pied
c1e son anrphithéâtre cle tête cle val-
lée jr-rsqr"r'à Orther,nille où elle se
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ment plus élevée qu à l'approche
du Plateau des Tâilles qui culmine
à 651 m. Par contre, depuis la Bar-
rière de Champlon jusqu'à la zone
de confluence cles deux Ourtbes,
elle est systématiquement inférieure
à 500 m. Sur le reste du périmètre
du bassin,les ensellements entre les
sommets ne descendent qu'en deux
endroits en dessous de 500 m: (1)
entre Libramont et Saint-Hubert
(470 à 500 m); (2) dans l'extrême
NE du bassin (485 à 500 m). Aucun
de ces deux derniers sites n'est pro-
longé par une quelconque vallée
morte. En l'état actuel du relief,
i1 n'existe donc pour ie bassin des
deux Ourthes, aucun exutoire autre
que la percée de La Rocheen dessous
de -500 m d'altitude.

4..Contexte géologique du bas-
sin de l'Ourthe ardennaise

Remarque préliminaire. Pour
des informations détaillées, le lec-
teur intéressé consultera les Notices
de la Carte Géologique de Wal-
lonnie, planchettes Champlon-La
Roche (Dejonghe et Hance, 2001)
et de Hotton-Dochamps (Dejon-
ghe, 2008a).

4.1. Lithologie

L ensemble du bassin de

l'Ourthe ardennaise relève essen-

tiellement du Système Dévonien
(Fig.  A). Sur la plus grande par-
tie du bassin, les roches consistent
en terrains de l'Étage Praguien. Il
s'agit de phyllades, schistes (par-
fois phylladeux) et grès (à la partie
supérieure), quartzites, quartzo-
phyllades, grès argileux et grès

carbonatés (à la partie inférieure).
Dans les parties marginales du sud-
ouest et du nord, affleurent des

terrains de I'Étage Lockhovien qui
consistent en schistes et grès divers,
arkose et un poudingue à gros ga-
lets à la base (poudingue cle base du
Dévonien inférieur, d'âge pridolien,
soit silurien supérieur). À l'aval de
La Roche, le bassin s'étrangle pro-
gressivement et dans l'ordre : (l)
dans les grès grossiers verts, schistes

rouges et le conglomérat à gros
galets (Poudingue de Wéris ou de
Burnot) de I'Emsien; (2) dans les

schistes et grès de I'Eifelien; (3)

dans les calcaires de I'Eifelien, du
Givetien et du Frasnien. Ces der-

niers constituent la bande des cal-
caires clévoniens, bien connue sous
le nom de Calestienne.

Compte tenu du sujet abordé,
il est utile d'insister sur l'impor-
tance de la coupe de l'ancienne
carrière située au lieu-dit Le Pa$z
(lez La Roche) à -330 m d'altitude
(Fig.  B). Stainier (1895) y décrit 3

unités de bas en haut (Fig. ac) : (1)
une couche [n"i] d'épaisseur pluri-
décimétrique de caillou.x de dimerr-
sions très diverses, mais le plus sou-
vent du volume d'une noisettte, tou-
jours bien arrondis; (2) une couche
d'épaisseur plurimétrique de sable
à grains extrêmement fins; (3) une
couche d'épaisseur plurimétrique
d'argile plastique « alimentant de-
puis quarante ans... une fabrique
de poteries à La Roche». lauteur
attribue ces terrains à l'Oligocène
continental en raison de leur res-
semblance avec ceux de la région
namuroise (Fig. aC). Gullentops
(1954) décrit une coupe de cette
même carrière dans laquelle les

galets ne sont pas présents, et il en
fait un dépôt lacustre de méandre
recoupé quaternaire. Alexandre
(1956, 1958) rejoint l'interpréta-
tion de Gullentops, et il note que
le cailloutis de base présente des
analogies avec les dépôts de la plus
ancienne terrasse de la Meuse (Tiaî-
née mosane) (comprendre ici une
large dominance de galets de quartz
nettement émoussés).- Dans tous
Ies cas, compte tenu de l'altitude
à laquelle il se trouve, le cailloutis
devrait appartenir à I'Ourthe.

4.2. Structure géologique

Le bassin-versant des deux
Ourthes est en dépression sur le
flanc NO d'un anticlinorium dit de
Tâverneux. La percée de La Roche est
développée de l'amont vers l'aval à

travers différents plis : (1) un syn-
clinorium très faillé dont le syncli-
nai de La Roche; (2) le bombement
anticlinal formé par l'ennoyage
vers le SO du Massif de Stavelot et
du Plateau des Tailles; (3) l'anticli-
nal de Halleux dont le flanc NO est

recouvert par la bande des calcaires
eifeiiens, givetiens et frasniens qui
forment Ia Calestienne. Vers le NO,
ces calcaires disparaissent sous les
schistes frasniens et famenniens
de la Famenne. Dans le cadre de la
réalisation de la Carte géologique

Figure 3. Recherche de l'exutoire du bassin des cleux Ourthes (Fond de carte : SPW,
WalOnMap). Légende: I = limite au-dessus de 500 m d'altitude;2 = Iimite en-dessous de
500 rn d'altitude; 3 = quelques altitudes de la ligne de partage des eaux; 4 = position du profil
de la figure 5A.
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de la Wallorie, Dejonglie (2008ab)
rrrontre que le socie est alfucté dc
tt'ès ttontbleLrses [u i] 1,.':.

§. §,* ;1ere*e *c â-a §{*ek*

Nous avons rnontré plus haut
que la percée de La Roche est le
seul exutoire possible pour les <1eux

Curthes sous i'aititude de 500 m.
Gullentops {1954) et Alexandre
(1956, 1957, 1958) ont produit cha-
cun Lrne étude géornorphologique
dela percée cle La Rachc; e1les seront
commentées dans L1n prochain
\royage. l'trous prodr"risons à la figrire
5 des coupes transverseie et longi-
tudinale qui en présenlent les prin-
cipales uniiés géornorphologiques.

Après que l'ébauche de la
percée de La Roche eirt été initiée à

-500 m c1'altitucle, et que I'incision
de l't)rrrthe ardennaisc i.r'irrritirc sc

soit mise en n-larche, une cles pre-
mières paléo-val1ées qr:i en a résulté
est identifiable dans le relief aelnel.
Sa largeur atteint une dizaine <le ki-
1omètres. Lcs restes de son piancher
sont perchés et en pente de 420 à
380 m cl'altitude da:rs Ie iransect de

La Roche. Ils faisaient partie ctr'un

versânt qui par érosion régressive,
est dcvenu progressirrement une
vaste surface plane en très faible
pente (1 à 2 mikm) dont le ruis-
sellement diffus a achevé l'évolu-

""""" Plus haute terrasse de l'Ouilhe
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|igure 5. Coupcs transvclsalc (A) et longitudilalc (B) montrant 1es principaies unités
géon-r<rrphologiclues de la percée tle lt Rot:he. l,égencle ' 1 - prolils topographiqr-res localisés
sur la hgurc I Il (]ongitudinal) et la figule 3 (tlansversal); 2 = Ourll.re actuelle.

Fisurc 4. (A) Princip;rux traits du caeùe géologicpre du bassin de l'(.)urth.c ardennaise.
l.égende : I = linrite t]i: bassin i 2 - failles dans une partie du bassin d'apràs Dejonghe (2008);
3 = are des plis majeurs;4 - terrains oligocènes. I)ans l'échelle stratigraphiqLre des lerrains
impliqués clans le bassin, la relation est lapportée entre 1a lomenclatule interr-ralionale et

1'ancicnre propre u\ la Cartc geologique de la Relgique. Iron,:1s cle carte : ertrait de 1a Carte
géologiquc cle 1a Ileluiqire au 1/500000. (B) lrxtrait de la Carte géologique r1e ia llelgiepre
montrant ia présence de terrajns appartcnânt à l'Oligocènc sur 1e replat <1e Pah-:, un
1= glaises plastir:1ucs noircs et glises ar.ec restes cie végétaux (iignite); On s= sable tn blairc
or-r losd; L)l: p=poudingue à cirnent lirronileux cle la base.» (C) Coupe de la carrière de Paÿ
delcrireparStâinier(l895).l,égcndc:1=socle;2:gravier;3=salrleflnt,f-argilcplastique;
5 = sol.

tion. Llne rivièr'e qui ne pouvait être

que 1'Or-rrthe ardennaise devait être

présente au pied de celte xtrface
d'érosion pour évacuer les inaté-
riaitr fi ns qLti r' Px1'1's11,1ir't1.

Une reprise d'incision de

l'Ourthe a ensuite développé la val-
lée encaissée actuelle. On notera
déjà que les cailloi.rtis de l'Ourthe
qui ont dû exister à tous 1es niveaux
cie f incision. La plus har:te lerrasse

gravelcuse de l'Ourthe comprenant
plusieurs lambeaux dans la percée

est décrite par Gullentops (195.{,

p. 205) : «Les sommets des buttes
de inéandres se trolr\rent presque

lous à la nême altitric1e".. [330 à

310 m]... Sur ces champs, on peut
trrluver qr:elqr:es caillour roulés
de quartzite parmi les débris de

schistes.." ». l,e cailloutis de Pafy

clevrait en faire partie"
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Vue aérienne de Ia vallée de l'Ourthe deptris la région du barrage de Nisramont en direction de La Roche. Le premier village est Maboge.
La Roche est à 1'arrière-plan. (Photo J.-M. Marion). On notera que les vastes replats en gradins qui dominent la vallée encaissée consrituent
autant de traces de la vallée primitive qui est donc devenue de moins en moins large au fur et à mesure de I'incisioir de la rivière.

6. À la reaherche des plus an-
ciens cailloutis de I'Ourthe
. Pour quatre tronçons de la val-
lée de l'Ourthe,les cailloutis les plus
élevés sont représentés à la figure 6.
Le pius élevé et plus ancien de tous est
conservé sur le plateau de Boncelles
à 270 m d'altitude (-195 m plus
haut que la plaine d'inondation).
Dans l'Ourthe inférieure, c'est au
sommet de la carrière de Chanxhe à

195 m (-+100 m/p.i.) que se trouve
le cailloutis le plus élevé (Ek, 1957).
Au passage de la Famenne dans le
Condroz, à l'amont immédiat de
Durbuy, le cailloutis le plus élevé
est à 240 m cl'altitude (-+90 m/p.i.)
(Sorée, L954). Dans l'Ourthe arden-
naise, le cailloutis le plus élevé est
dans le méandre recoupé de Paÿ à

-350 m d'altitude (-+130 m/p.i.)
(Alexandre, 1958). Nous avons
montré plus haut que dans la per-
cée de La Roche, des terrasses de
l'Ourthe ont dû exister depuis l'al-
titude de 500 m. Dans la recherche
des traces concrètes de l'Ourthe
ancienne, on se trouve donc devant
des lacunes sédimentologiques de
fortes dénivelées et donc des vides
chronologiques. Dans la tranche de
dénivelée d'une centaine de mètres
au-dessus de la plaine d'inondation,
les cailloutis sont nombreux et ils
ont permis de produire des modèles

I Iàut.s i:iHrrs, 202{-:

de terrasses (Sorée, 1954, Ek, 1957 ;

Alexandre, 1958 ; |uvigné, L963;
Cornet, 1987). La relation stratigra-
phique entre tous les cailloutis sera

discutée dans un prochain Yoyage.

7. La (re)naissance de l'Ourthe
et la rner tongrienne

Au début de l'Oligocène (au
Tongrien, il y a 34 Ma), la dernière
transgression marine en date a

atteint l'Ardenne en transgressant

progressivement la Yaste surface
d'érosion pré-tongrienrze (Demou-
lin, 1995, 2018). Il s'est agi ici d'une
surface pratiquernent plane et en
très faible pente à l'époque (1 à 2 m/
km) qui s'étendait notamment sur
la Famenne et le Condroz jusqu'au
pied de Ia Calestienne à l'aplomb de
Hotton. Les sables côtiers de cette
mer sont notamment conservés en
épaisseur plurimétrique à -415 m
d'altitude, au pied NO de la crête
de la Vecquée à Cokaifagne et dans

Figure 6. Les cailloritis de l'Ourthe 1es plus é1evés conservés dans quatre tronçons de la vallée.
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le Bois des Minières (Demoulin,
l9B7). La possibilité que la mer
tongrienne ait atteint les Hautes
Fagnes est discutée par Demou-
lin (1989). Par ailleurs, Demoulin
(1995) produit entre autres, des
variations post-oligocènes de I'alti-
tucle du Conclroz, de la Famenne
et de l'Ardenne en relation avec
les changements du niveau des

océans (mouvements eustatiques),
les déformations du sol (soulève-
ments, basculements) et l'érosion.
L Odyssée de l'Ourthe primitive est
clonc étroitement liée à l'ensemble
de ces variations; cette relation sera
envisagée dans un prochain voyage.

A ce stade, on peut par exemple
se poser la question de savoir si la
mer tongrienne a envahi le bassin
des deux Ourthes. Dans le cas où
cette mer aurait atteint le plateau
des Hautes Fagnes, le bassin de-
vrait avoir été immergé et l'Ourthe
ardennaise se serait installée, voire
réinstallée, au fil du retrait de la
mer. Par contre, si le rivage n'a pas

dépassé cle beaucoup l'altitude des

sables de Cokaifagne, la possibilité
de transgression dans le bassin au-
rait été contrôlée par deux facteurs
essentiels: (1) l'altitude de la percée

de La Roche qui devait être, comme
aujourd'hui, identique à celle des

sables de Cokaifagne; (2) la pente
longitudinale de la paléo-vallée
primitive (Fig. 5). Dans ces condi-

tions, pour en arriver à invoquer
l'existence d'une Baie de Houffa-
lize-Ortheuville (Fig. 6), par ailleurs
très peu profonde, il faudrait éle-
ver le niveau de la mer tongrienne
jusqu'au moins 430 m d'altitude.

8. Conclusion

Nous terminons ici Ie premier
voyage de l'Odyssée de l'Ourthe
qui se présente en fait comme une
reconnaissance pionnière du bas-
sin, destinée à mettre en évidence
des problèmes géomorphologiques
et géologiques qui seront discu-
tés par la suite. Il s'agira : (1) de la
recherche de traces de l'existence
d'une ébauche du bassin de 1'Ourthe
avant la transgression oligocène;
(2) de considérations plus détaillées
sur les surfaces d'aplanissement du
bassin de l'Ourthe ardennaise, plus
haut que les plus vieux cailloutis de
la rivièr:e; (3) du tracé de l'Ourthe
qui a apporté à Boncelles le plus
vieux de ses cailloutis connus; (4)
de l'évolution du bassin jusqu'au
niveau de la plus vieille terrasse de
l'Ourthe qui domine d'une cen-
taine de mètres la plaine d'inonda-
tion entre Liège et La Roche; (5) de
divers aspects de la formation de la
profonde vallée actuelle.
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Figure 7. La Baie de Houffalize- Ortheuville a-t-elle existé lors de la transgression de la mer
tongrienne, ily a34 Ma? Légende: 1 = ennoyage du bassin de l'Ourthe ardennaise sous
430 m; (2) espaces continentarix; 3 = limite du bassin.
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